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Discours de Pascale Loiseleur, Maire de Senlis 

Cérémonie des vœux – 12 janvier 2018 – Espace Saint Pierre 

 

Mesdames, Messieurs, Cher amis, 

Je tiens tout d’abord à saluer la présence parmi nous ce soir : 

- De Monsieur le Sous-préfet,  

- du Député de la circonscription et  

- du Sénateur,  

- des représentants du Conseil régional et du Conseil départemental,  

- des conseillers communautaires,  

- des conseillers municipaux et  

- des élus du conseil municipal des jeunes,  

- des représentants des forces de l’ordre et  

- de la société civile. 

Je vous prie d’excuser l’absence de Mme Manoëlle Martin, Vice Présidente du Conseil Régional des Hauts de 

France, qui vient de me prévenir qu’elle ne pourra pas être parmi nous ce soir. 

Je suis très heureuse de vous accueillir à Saint Pierre pour cette cérémonie des vœux 2018. 

La réouverture au public de ce lieu magnifique a permis aux Senlisiens et aux visiteurs d’admirer l’ancienne 

église rénovée, qui est désormais disponible à la réservation pour l’organisation d’événements et de 

manifestations.  Les Senlisiens nous félicitent tous les jours pour cette belle réalisation. 

Il est vrai que nous consacrons beaucoup d’énergie et d’efforts financiers tous les ans à la mise en valeur de 

notre patrimoine. 

Pourtant, nous connaissons, comme de nombreuses communes, un contexte financier et budgétaire très 

contraint, avec une baisse continue des dotations de l’État depuis 2013. Même si le gouvernement a annoncé 

une stabilisation de la dotation globale de fonctionnement sur le quinquennat, la suppression prévisionnelle de 

la taxe d’habitation, la quasi-suppression des contrats aidés ou bien encore les transferts de compétences de 

l’État sans compensation équivalente (par exemple les cartes nationales d’identité désormais gérées par la 

police municipale en plus des passeports, ainsi que les pactes d’union civile (PACS) qui sont également revenus 

à la Ville…) vont contribuer à cette chute vertigineuse et gréver lourdement le budget municipal. 

Depuis notre élection en 2011, nous avons élaboré des budgets rigoureux avec une dette faible et une fiscalité 

locale stable grâce notamment à un effort continu de maîtrise des dépenses de fonctionnement. Cela nous a 

permis de respecter les engagements pris devant les Senlisiens et de mener progressivement à bien nos grandes 

priorités : plus de 80 % de nos projets ont été achevés ou sont en cours de réalisation. 
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Pour ce faire, nous gardons notre cap car notre mission est claire : renforcer l’attractivité de Senlis, faire de 

notre ville un exemple en matière de dynamisme économique, culturel, touristique, environnemental, et de 

qualité de vie ! 

 

Pour réussir, nous misons sur 3 valeurs essentielles à nos yeux : la proximité, l’efficacité et la persévérance. 

 

 Tout d’abord, la proximité : 

Nous continuons à privilégier la culture du dialogue avec les Senlisiens :  

- En organisant des réunions publiques de concertation lorsque nous faisons de gros travaux (rue du 

Châtel, de la République…)  

- A travers des réunions de quartiers précédées de déambulations organisées en lien avec les associations 

de quartier, en présence des services municipaux afin d’avoir des remontées directes du terrain et de 

pouvoir régler les problèmes ou petits soucis du quotidien avec efficacité et réactivité. En 2017, nous 

avons couvert ainsi tous les secteurs de la ville et nous continuerons en 2018 et dans les années qui 

suivent. 

Nous travaillons aussi en concertation avec les commerçants senlisiens car, même si nous pouvons constater 

la bonne diversité des commerces en centre-ville (je me réjouis d’ailleurs de la réouverture de la maison de la 

presse car je me suis personnellement beaucoup impliquée dans ce dossier), même si la vacance des locaux 

commerciaux est relativement faible, nous avons pour ambition non seulement de dynamiser notre cœur de 

ville, mais aussi d’anticiper toute éventuelle dévitalisation, notamment grâce : 

- à la mise en place d’un périmètre de sauvegarde du commerce local, en centre-ville et dans les quartiers 

- à une bourse aux locaux vacants en lien avec les agences immobilières 

- au développement des animations pour améliorer l’attractivité commerciale 

- et bien sûr à l’évolution de la politique de stationnement… 

Car s’il y a bien un sujet qui déchaîne les passions à Senlis, c’est le stationnement!  

Notre volonté est de favoriser une meilleure rotation des véhicules, et d’éviter les voitures « ventouse » qui 

finissent inévitablement par pénaliser les commerçants ! 

Les contraintes que nous impose le secteur sauvegardé sont fortes et nous devons être innovants afin de 

respecter notre environnement tout en trouvant de nouvelles places de stationnement : c’est ce que nous avons 

fait aux abords de Saint Pierre, Place de la Halle où nous avons tracé quelques places supplémentaires, et sur le 

parking Clémenceau. En 2018, nous créerons des places de stationnement supplémentaires rue Thomas 

Couture et début 2020 verra l’ouverture du parking public de 150 places dans l’EcoQuartier. 



3 
 

Notre rôle est aussi de créer et de maintenir dans le temps les conditions d’une cohabitation la plus 

respectueuse possible entre tous les utilisateurs du domaine public. C’est pourquoi, depuis 2011, l’équipe 

municipale a déployé des actions et réalisé des aménagements parfois audacieux, tels que : 

- La mise en place de zones de rencontre et de zones 30 pour une ville aux voies apaisées 

- Des voies cyclables en cours de déploiement 

- L’optimisation du réseau du TUS avec le remplacement du transport sur réservation par une ligne 

régulière, la ligne 5 (qui bénéficie aux fours à Chaux, à St Lazare et aux Jardiniers), et avec l’amélioration 

de la desserte du quartier de Brichebay (par le renforcement de la ligne 1)  

- L’aménagement de la Rue Rougemaille (une convention a été signée entre la Ville et les commerçants 

afin d’instituer entre fin juin et début septembre la piétonisation complète de la rue entre 19h et minuit) 

- La piétonisation intégrale des marchés hebdomadaires depuis octobre, pour le confort et la sécurité 

des Senlisiens 

- Sans oublier la voie verte avec la communauté de communes 

Nous avons également la chance à Senlis d’avoir un tissu associatif local extrêmement riche et dynamique. 

Nous avons donc à cœur de dialoguer avec ses représentants, particulièrement dans le contexte financier 

actuel.  

En effet, la nouvelle donne budgétaire pour 2018 implique des choix responsables et une solidarité collective. 

Au regard du coût que représente pour la ville chaque évènement, nous travaillons actuellement à la fois sur la 

réduction du nombre de manifestations et sur la possibilité d’en mutualiser certaines. Nous avons également 

invité les associations à réfléchir en ce sens à l’occasion des Etats généraux des associations qui ont eu lieu 

comme chaque année cet automne.  

 

 J’en arrive à la 2ème valeur essentielle à nos yeux : l’efficacité.  

Le développement économique et l’emploi sont ainsi au cœur de notre action. 

Après plus de 25 ans sans activité, l’ancienne ZAC des Rouliers de 18 hectares, aujourd’hui parc d’activités des 

Portes de Senlis, est enfin débloquée ; nous n’avons pas ménagé notre peine pour faire sortir de terre deux 

chantiers majeurs pour l’économie locale : une grande plateforme logistique et un hôtel 4 étoiles. 

- La plateforme logistique de 55 000 m² sera livrée cet été par la société Goodman. Nous sommes fiers d’avoir 

été à la manœuvre sur ce dossier et d’avoir tout fait pour qu’il aboutisse. Cela a nécessité une modification de 

PLU effectuée dans des délais records par la Ville de Senlis. 

- l’hôtel 4 étoiles de 108 chambres « l’Escapade », avec salles de séminaires, restauration et activités fitness, 

sera livré le mois prochain ; 

Ces projets vont permettre la création de plus de 600 emplois !  
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Je tiens à remercier vivement M. le Sous-préfet pour son aide précieuse et déterminante dans tous les dossiers 

structurants de Senlis. 

Nous avons parié sur le Quartier Ordener et nous avons eu raison !  

Nous avons accueilli en mai dernier Xavier Bertrand, Président de la région des Hauts de France, afin de lui 

présenter toutes les potentialités de ce site : nous travaillons désormais à organiser ensemble une rencontre 

interministérielle afin notamment de briguer le label d’agence nationale du biomimétisme. 

Aujourd’hui, les entreprises installées au quartier Ordener génèrent de l’emploi, la manufacture de Senlis est 

en plein développement (150 emplois créés depuis 2014 et plus de 250 prévus).  

Je souhaite ici saluer également les chefs d’entreprises et les acteurs du monde économique, qui grâce à leur 

talent et leur dynamisme, contribuent à faire s’épanouir notre territoire. 

Le quartier Ordener, c’est aussi l’ancien manège, pouvant accueillir jusqu’à 895 personnes pour des évènements 

économiques, scientifiques ou culturels, est désormais ouvert à la réservation. Cela représente une offre très 

intéressante pour le sud de l’Oise : de nombreuses manifestations s’y déroulent déjà avec succès (Biomim’expo, 

la semaine de la science, les évènements culturels senlisiens comme le festival de Danse). 

Nous visons également toujours l’excellence pour la préservation de la qualité de vie des Senlisiens et 

l’attractivité de notre ville et nous obtenons des résultats. 

 

- Je pense à l’Ecoquartier : 

Sur ce projet encore, nous avançons ! Les fouilles archéologiques sont en cours depuis le mois d’octobre (une 

visite extraordinaire des fouilles est d’ailleurs organisée et ouverte à tous le 27 janvier) et la commercialisation 

se fait actuellement (maison du projet / bulle de vente place de la gare). 

L’EcoQuartier sera prêt fin 2019, comme nous nous y étions engagés. 

- Nous sommes convaincus que le logement est une des clés de la réussite de notre ville : c’est pourquoi 

nous soutenons les projets de renouvellement urbain. 

Ainsi, la Ville a accompagné par exemple un projet de 28 logements à l’entrée du centre-ville historique, sur 

un terrain communal situé à l’angle du cours Pasteur et de la rue du Moulin Saint Rieul (anciennement usine 

des eaux). Les logements sont tous vendus à ce jour, dont 5 en accession à prix maîtrisé. 

En début d’année, s’est achevée la réhabilitation très qualitative des 32 logements (transformés en 36 

logements) de l’avenue Beauval (l’ancien « immeuble d’instituteurs »). Nous nous réjouissons de cette 

opération portée par Picardie Habitat, car elle a contribué à réhabiliter un immeuble qui se dégradait depuis 

plusieurs années et nous a permis d’enregistrer 1,2 millions de recettes d’investissement.  

Enfin, de nouveaux habitants nous ont rejoint dans l’Ilot Foch : 47 logements ont en effet été inaugurés en 

2017 avenue Foch.  
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Nous tenons nos engagements et contribuerons encore cette année à développer des programmes de logement 

diversifiés afin d’accroître l’attractivité du territoire senlisien. 

 

- 2017 a une nouvelle fois été marquée par notre détermination et celle des services municipaux à 

améliorer encore votre cadre de vie.  

Nous avons consacré 1 million d’euros aux travaux de voirie et d’embellissement de Senlis : la rue du Châtel (et 

les rues annexes) dont nous poursuivrons les travaux en 2018, la rue de la République et la rue du Faubourg 

Saint Martin dont la rénovation a été faite avec pour objectif de satisfaire aux exigences de tous, notamment 

en matière d’accessibilité. Et c’est bien le cas, n’en déplaise à une minorité ! 

J’en profite pour remercier les prestataires et les entreprises travaillant en partenariat avec la Ville. 

En effet, les aménagements que nous mettons en place doivent bénéficier à tous :  

- aux jeunes, comme à travers la création de l’aire de pratique sportive de Bonsecours en partenariat avec 

le Rotary Club, le Déploiement des tablettes dans les écoles maternelles et du Wifi dans les lieux publics 

(mairie, Police, Espace St Pierre, Ordener) 

Puisque j’ai cité le Rotary, je remercie aussi le Lions club et les Kiwanis pour leur implication dans notre ville.  

- ces aménagements doivent aussi bénéficier aux seniors, je pense notamment aux espaces collectifs de 

la résidence Thomas Couture qui seront rénovés en 2018. 

Nous continuons simultanément à investir dans la sécurité : 

- Nous avons amélioré l’équipement de nos policiers municipaux  

- et créé un groupe partenarial de prévention des nuisances de la place Davidsen (2ème réunion organisée 

le 15 janvier 2018) 

Notre équipe a le souci constant de préserver la sécurité et la tranquillité des habitants. C’est pourquoi le budget 

affecté à la sécurité ne sera en aucun cas amputé, malgré les baisses de dotations que nous subissons. 

Je remercie les forces de l’ordre qui assurent notre sécurité au quotidien dans un contexte national 

particulièrement tendu (la police, la gendarmerie, l’armée, les sapeurs-pompiers) dont je tiens aujourd’hui à 

saluer l’action. 

 

 Enfin, et j’en arrive à la 3ème valeur : la persévérance est également au cœur de notre action : nous 

sommes particulièrement vigilants quant au maintien des services publics de proximité à Senlis. 

Ainsi, je me suis toujours battue pour défendre l’hôpital de Senlis.  

Je l’ai toujours affirmé : je crois à la co-existence des hôpitaux de Senlis et de Creil. Il faut désormais une 

répartition claire et stable des activités entre les deux sites.  
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Je soutiens le nouveau projet médical porté par la direction, les équipes médicales et une bonne partie du 

personnel car il dégage enfin une perspective de développement de l’activité et d’un véritable équilibre d’offres 

de soins entre Senlis et Creil.  

Ainsi, pour notre hôpital, des points positifs peuvent d’ores et déjà être relevés tel que le regroupement des 

deux maternités qui ferait de Senlis un pôle d’excellence. 

Afin de préserver nos intérêts et de promouvoir notre conception de l’hôpital, nous sommes en relations 

constantes avec l’Agence Régionale de Santé : j’ai ainsi pu participer le 7 décembre dernier à la visite de sa 

directrice générale.  

Je tiens en outre à remercier Didier SAADA, directeur du GHPSO, pour son implication et les efforts qu’il 

consacre à la communication avec les élus locaux.  

Avec Eric Woerth, notre Député, nous allons rencontrer vendredi 19 janvier prochain Agnès Buzyn, ministre de 

la Santé, afin d’appuyer ce nouveau projet qui nous semble aller dans le bon sens. 

 

 Il en est de même pour le tribunal de Grande Instance de notre ville. 

Parmi les grands chantiers lancés par le gouvernement en 2018 figure l’adaptation de l’organisation judiciaire 

de notre pays. Dans ce cadre, j’ai souhaité, en lien avec l’Ordre des avocats de Senlis, contribuer au débat et 

réaffirmer la nécessité de maintenir cette juridiction à proximité des justiciables. Nous avons ainsi transmis aux 

rapporteurs (Philippe Houillon et Dominique Raimbourg) en charge de cette mission gouvernementale un 

ensemble de notes susceptibles d’apporter des éléments sur la configuration actuelle du Sud de l’Oise et des 

propositions visant à conforter la place de notre tribunal. Je suis également en contact avec le ministère 

directement sur le sujet. 

 

En 2017, nous avons avancé, réalisé, travaillé à faire progresser notre ville et j’en suis fière !  

Mais s’il est un sujet qui m’inquiète particulièrement aujourd’hui, c’est l’avenir de notre communauté de 

communes. 

En effet, lors des élections communautaires qui ont eu lieu ce lundi 8 janvier, nous avons assisté pour la 2ème 

fois en un an à un véritable « coup politique » visant à exclure le maire de Senlis et les élus de la majorité 

municipale. Franchement je me demande d’ailleurs si cette communauté de communes peut encore porter le 

nom de Senlis sud-Oise ? 

Et surtout, je suis certaine que tourner ainsi le dos à la ville centre pour des raisons d’ambitions personnelles, 

de vieilles rancoeurs et de calculs politiciens, met gravement en péril le développement de notre territoire et 

compromet la réalisation de projets indispensables aux habitants, tels que la piscine intercommunale par 

exemple.  
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Je déplore sincèrement aussi le manque de responsabilité de certains élus dissidents senlisiens qui en réalité 

jouent non seulement contre leur ville mais aussi contre les intérêts de la CCSSO qui se retrouve depuis un an 

dans une situation de blocage et d’instabilité. 

Nous n’avons donc pas d’autre choix que de demander à quitter cette communauté de communes. Nous avons 

d’ailleurs interpellé M. le Préfet à ce sujet. 

J’ai toujours été convaincue, et je ne pense pas être la seule, qu’il est vital de consolider et d’élargir notre 

communauté de communes, afin de lui donner une surface territoriale et financière à la mesure des 

compétences qui lui reviennent. J’ai d’ailleurs agi en ce sens depuis 2012. 

Récemment, la création d’un pôle métropolitain par les agglomérations de Beauvais, Compiègne et Creil nous 

a encore confirmé que pour promouvoir l’image et les projets d’un territoire, il fallait se rassembler.  

Si nous ne le faisons pas, nous ne pourrons pas exister en face des grandes communautés d’agglomération et 

nous serons invisibles, pris en étau entre la région des Hauts-de- France et le Grand Paris. 

Je mettrai, croyez-le, toute mon énergie pour sortir par le haut de cette situation. 

 

Notre volonté d’aller de l’avant en toutes circonstances fait que notre belle cité attire les regards : le 

documentaire « Senlis la Royale » que vous avez pu voir tout à l’heure a été réalisé par France 3 Hauts-de-

France. Ce joli coup de projecteur a permis de dévoiler certains de nos trésors et mettre en lumière son 

dynamisme culturel et économique. 

En 2018, notre ville sera à nouveau mise à l’honneur grâce aux nombreux évènements que nous allons : 

- accueillir tels que la Saint Fiacre internationale en octobre  

- et organiser comme l’ensemble des projets que nous avons soumis au Comité du Centenaire de 1918 

(et qui ont tous été labellisés !) : bal de l’Armistice, cycle de projection « 1918 et l’après-guerre », parcours 

pédestre : 1918 et la reconstruction à Senlis... 

Je tiens à remercier toute l’équipe municipale, le 1er adjoint, les adjoints, les conseillers délégués et les 

conseillers municipaux pour leur investissement au service de Senlis et des Senlisiens. 

Grâce à leur mobilisation dans les missions qui sont les leurs et à leur sens de l’intérêt général, nous respectons 

les engagements pris devant vous en mars 2014, et préparons sereinement l’avenir.  

Forts de nos atouts, je sais qu’ensemble nous pourrons continuer à édifier cette ville innovante et attractive, 

agréable à vivre, animée et dynamique. 

 

Je vous adresse en mon nom et au nom de la municipalité mes vœux les plus sincères  

de santé et de bonheur pour cette nouvelle année 2018. 

 

 


